
• Radicalisation, risque terroriste : quelles bonnes pratiques à l’échelle locale
• Prévention de la délinquance : vers une évolution du rôle du maire et des polices municipales ?
•  Bailleurs sociaux, médiateurs, sécurité privée : comment mettre en place une coopération efficace 

avec les partenaires 

Avec le soutien de :

ET NOTAMMENT LES INTERVENTIONS DE 

•  Pierrette GUNTHER-SAES, Directrice générale adjointe à la sécurité et à la prévention, VILLE DE STRASBOURG
•  Jean-Michel LOUBANEY, Chef de police municipale, VILLE DE LA TESTE-DE-BUCH, Président, ASSOCIATION 

NATIONALE DES CADRES DE LA POLICE MUNICIPALE
•  Sébastien PIETRASANTA, Député des Hauts-de-Seine
•  Bernard REYNES, Député-Maire, VILLE DE CHATEAURENARD, Président, ANVDCCTP

Bernard CAZENEUVE
Ministre de l’Intérieur 

AVEC LA PARTICIPATION EXCEPTIONNELLE DE

1ers ÉTATS GÉNÉRAUX DE LA SÉCURITÉ LOCALE
Gouvernance, risque terroriste, radicalisation : 
quel nouveau rôle pour les collectivités locales

Paris
24 NOVEMBRE 2016

22-23 NOVEMBRE 2016
PRÉVENIR LA RADICALISATION

Comprendre le phénomène, se positionner 
et savoir comment réagir

Formation préalable



Avant-Propos

Risque terroriste, radicalisation, responsabilités du maire et des polices 
municipales… face à l’actualité, les collectivités et leurs partenaires sont 
amenés à jouer un rôle de plus en plus important dans les politiques 
de prévention et de sécurité. A l’occasion d’une journée de conférence 
exceptionnelle, en présence de Bernard Cazeneuve, Ministre de l’Intérieur, 
La Gazette des communes vous propose de faire le point sur les principaux 
enjeux :

 •  Prévention de la délinquance : faut-il repenser le rôle du maire 

 •  Bailleurs sociaux, médiateurs, sécurité privée : comment mettre en 
place une coopération efficace avec les partenaires 

 •  Polices municipales : vers des responsabilités toujours plus 
importantes ? 

 •  Risque terroriste, radicalisation : quelles bonnes pratiques de 
prévention pour les collectivités 

 •  Point de vue international : retours d’expériences français et 
étrangers

Pour en débattre, La Gazette vous donne rendez-vous le 24 novembre 
prochain à Paris. Un événement incontournable, avec l’intervention de 
nombreux élus, DGS, directeurs de la sécurité et de la tranquillité publique, 
chefs de police municipale.

Pour approfondir votre connaissance des processus de radicalisation, 
en définir les différentes formes et maitriser les circuits de signalement, 
nous vous invitons également à participer à la formation « Prévenir la 
radicalisation » organisée à Paris du 22 au 23 novembre.

En me réjouissant de vous y accueillir, 

Glenn BEUGNOT 
Chef de projets conférences I La Gazette des communes

La Gazette des communes est la référence des fonctionnaires territoriaux.

Avec un hebdomadaire diffusé à plus de 29 873 exemplaires (source OJD 2015), elle 
donne accès à toute l’actualité de la Fonction publique territoriale.

La Gazette des communes a développé une expertise et se distingue par son 
approche innovante et proactive afin de fournir aux décideurs locaux tous les outils 
nécessaires à la compréhension des évolutions du secteur et à la gestion efficace 
d’une collectivité.

- Un site d’information et de services : lagazette.fr

- Un service efficace pour recruter des compétences : lagazette.fr, onglet « emploi »

- Des conférences thématiques et d’actualité, des clubs métiers (Clubs Gazette)

- Plus de 300 formations dédiées aux acteurs des collectivités territoriales

- 4 grands salons professionnels chaque année



Paris
24 NOVEMBRE 2016

Journée animée par Hervé JOUANNEAU, Journaliste, Responsable du Club Prévention-sécurité de LA GAZETTE DES COMMUNES

Retrouvez le programme détaillé de cet événement sur le site lagazette.fr, onglet « Evénements » 

1ers ÉTATS GÉNÉRAUX DE LA SÉCURITÉ LOCALE
Gouvernance, risque terroriste, radicalisation : 
quel nouveau rôle pour les collectivités locales

AVEC LES INTERVENTIONS DE :

12h00   TABLE RONDE - POLICES MUNICIPALES : nouvelles 
menaces, nouveaux rôles ?

 •  Élargissement des compétences et des champs d’intervention, 
croissance des effectifs : vers un rôle grandissant de la police 
municipale ?

 •  Armement, gilets pare-balles, caméra-piétons : quel 
équipement pertinent pour les agents, quels financements 

 •  Entre prévention et répression : la place de la police municipale 
en question

 •  Management de la sécurité : comment mettre en place une 
organisation efficace entre élus, administration et agents de 
la police municipale

   Introduction : Virginie MALOCHET I Sociologue I INSTITUT 
D’AMÉNAGEMENT ET D’URBANISME D’ILE-DE-FRANCE I 
Auteure de « Les Policiers Municipaux »

  Philip ALLONCLE I Délégué aux coopérations de sécurité I 
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

  Alan BECU I Directeur général adjoint en charge des 
services aux habitants I VILLE DE MULHOUSE-MULHOUSE 
AGGLOMERATION

  Jean-Michel LOUBANEY I Chef de police municipale I VILLE DE 
LA TESTE-DE-BUCH I Président I ASSOCIATION NATIONALE 
DES CADRES DE LA POLICE MUNICIPALE

13h00 Déjeuner

LE RÔLE DES COLLECTIVITÉS 
DANS LES NOUVELLES PRIORITÉS DES POLITIQUES 

DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION

14h30   Face au RISQUE TERRORISTE, quel rôle pour 
les collectivités ?

 •  Vigipirate, lois anti-terrorisme : décryptage de l’impact pour les 
collectivités territoriales

 •  Transports, établissements scolaires, grands événements : 
quelles bonnes pratiques de prévention et de gestion de crise

 •  Vers des politiques municipales de prévention ? Retours 
d’expérience

  Géraldine BOVI-HOSY I Juriste du Club prévention-sécurité I 
LA GAZETTE DES COMMUNES

  Pierrette GUNTHER-SAES I Directrice générale adjointe à 
la sécurité et à la prévention I VILLE DE STRASBOURG

  Sébastien PIETRASANTA I Député I HAUTS-DE-SEINE I 
Rapporteur de la commission d’enquête relative aux moyens 
mis en œuvre par l’État pour lutter contre le terrorisme I 
ASSEMBLÉE NATIONALE
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Délégué aux coopérations de sécurité
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Directeur général adjoint en charge des services 
aux habitants
VILLE DE MULHOUSE

Député-Maire
VILLE DE GONESSE

Juriste du Club prévention-sécurité
LA GAZETTE DES COMMUNES

Ministre de l’Intérieur

Sociologue
UNIVERSITÉ TOULOUSE CAPITOLE

Adjoint au Maire en charge de l’égalité 
et de la citoyenneté
VILLE DE BORDEAUX

Directeur
FRANCE MÉDIATION

Directrice générale adjointe à la sécurité et à la 
prévention
VILLE DE STRASBOURG

Maire
VILLE DE CHANTEPIE
Président de la commission sécurité et prévention 
de la délinquance
ASSOCIATION DES PETITES VILLES DE FRANCE

Chef de police municipale
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Président
ASSOCIATION NATIONALE DES CADRES 
DE LA POLICE MUNICIPALE

Sociologue
IAU-IDF

Docteur en science politique, Maître de recherche
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STRATÉGIQUE
Senior fellow
CENTER FOR TRANSATLANTIC RELATIONS, 
SAIS-JOHNS HOPKINS UNIVERSITY
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Député-Maire
VILLE DE CHATEAURENARD
Président
ASSOCIATION NATIONALE DES VILLES DOTÉES 
D’UNE CELLULE DE CITOYENNETÉ ET DE 
TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Président
UNION DES ENTREPRISES DE SÉCURITÉ 
PRIVÉE

Directrice du département sécurité
UNION SOCIALE POUR L’HABITAT

Un représentant du Secrétariat général
COMITE INTERMINISTERIEL DE 
PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
ET DE LA RADICALISATION

8h30  Accueil des participants

9h00   ALLOCUTION D’OUVERTURE

  Bernard CAZENEUVE I Ministre de l’Intérieur 

QUELLE GOUVERNANCE À L’ÉCHELLE LOCALE

9h30   DÉBAT - Prévention de la délinquance : faut-il repenser 
le RÔLE DU MAIRE 

 •  Comment clarifier la gouvernance locale de sécurité et de 
prévention de la délinquance

 •  Faut-il confier davantage de compétences au maire

 •  Dialogue, partage d’informations, actions communes : comment 
renforcer la coopération avec l’Etat

   Introduction : François DIEU I Sociologue I UNIVERSITÉ 
TOULOUSE CAPITOLE

  Jean-Pierre BLAZY I Député-Maire I VILLE DE GONESSE I 
Rapporteur de la mission d’information parlementaire sur 
la lutte contre l’insécurité sur tout le territoire

  Grégoire LE BLOND I Maire I VILLE DE CHANTEPIE I Président 
de la commission sécurité et prévention de la délinquance I 
ASSOCIATION DES PETITES VILLES DE FRANCE

  Bernard REYNES I Député-Maire I VILLE DE CHATEAURENARD I 
Président I ASSOCIATION NATIONALE DES VILLES DOTÉES 
D’UNE CELLULE DE CITOYENNETÉ ET DE TRANQUILLITÉ 
PUBLIQUE

10h45 Pause

11h15   TÉMOIGNAGES - Bailleurs sociaux, médiateurs, 
sécurité privée : comment optimiser les RELATIONS 
PARTENARIALES

 •  Acteurs de la prévention primaire, de la prévention spécialisée 
et de la médiation sociale : identifier et dialoguer avec les 
partenaires associatifs 

 •  Quel rôle pour les bailleurs sociaux dans le champ de la sécurité 
et de la prévention

 •  Sociétés de sécurité privée : comment renforcer la coopération 
avec les acteurs publics à l’échelle locale

 Laurent GIRAUD I Directeur I FRANCE MÉDIATION

  Claude TARLET I Président I UNION DES ENTREPRISES DE 
SECURITÉ PRIVÉE

  Claire THIEFFRY I Directrice du département sécurité I 
UNION SOCIALE POUR L’HABITAT

15h30  TABLE RONDE - Prévention de la RADICALISATION : 
les territoires replacés au centre du dispositif ?

 •  Plan d’actions contre la radicalisation et le terrorisme, FIPD : 
quelles orientations et bonnes pratiques pour les collectivités 

 •  Collaborations : où en est-on du partage d’informations et 
de pratiques entre associations, responsables éducatifs, 
collectivités et Etat

 •  Centres de citoyenneté et de réinsertion, politiques de 
prévention primaire, numéro vert : coût et efficacité des 
dispositifs récents

 •  Fédérer les initiatives locales : retours d’expérience 

  Marik FETOUH I Adjoint au Maire en charge de l’égalité et 
de la citoyenneté I VILLE DE BORDEAUX

  Un représentant du Secrétariat général I COMITÉ 
INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
ET DE LA RADICALISATION

16h15   POINT DE VUE INTERNATIONAL - Quelles politiques 
de prévention et de déradicalisation pour nos VOISINS 
EUROPÉENS

 •  Présentation des dispositifs étrangers

 •  Quel rôle pour les collectivités dans ces politiques

 •  Quels enseignements peut-on en tirer

   Jean-Luc MARRET I Docteur en science politique, 
Maître de recherche I FONDATION POUR LA 
RECHERCHE STRATEGIQUE I Senior fellow I CENTER FOR 
TRANSATLANTIC RELATIONS, SAIS-JOHNS HOPKINS 
UNIVERSITY

16h45 Fin de la journée



Objectifs de la formation :

 Savoir définir et distinguer les différentes formes de 
radicalisation 

 Comprendre les processus de radicalisation violente et les 
techniques de manipulation

 Savoir réagir ou orienter et accompagner vers les acteurs 
pertinents

PRÉVENIR LA RADICALISATION
Comprendre le phénomène, se positionner 
et savoir comment réagir

Du 22 au 23 novembre 2016

Programme :
• Définir les phénomènes de radicalisation

  Appréhender le concept de radicalisation et distinguer ses différentes 
formes : religieuse, politique, violente, non violente 

  Evaluer l’ampleur des phénomènes de radicalisation 

  La question du « profil » des personnes radicalisées ou en voie de 
radicalisation

• Comprendre les processus et les méthodes d’embrigadement

  Identifier les différentes phases du processus de radicalisation 

  Connaître les mécanismes de manipulation et les techniques 
d’embrigadement : emprise mentale, dérives sectaires, propagande, 
rôle des réseaux sociaux, filières de recrutement 

•  Se positionner en tant que professionnel face au fait religieux et 
à ses formes radicales

  Appréhender nos propres représentations et celles de notre 
environnement concernant le fait religieux et ses manifestations 
publiques 

  Connaître et respecter le cadre juridique des libertés publiques et de 
la laïcité : éviter les amalgames et les discriminations

•  Identifier les signes préoccupants de radicalisation et savoir 
réagir

  Connaître et savoir interpréter les « signes » préoccupants de 
radicalisation 

  Savoir écouter et répondre aux questions des usagers 

  Comprendre les circuits de signalement : acteurs compétents, cadre 
juridique et déontologique

Horaires : 8h30 Accueil des participants / 9h00 Début de la formation 
12h30 Déjeuner / 17h30 Fin de la formation

Formation animée par : 
Bruno DOMINGO
Consultant et formateur, Membre du bureau, 
ASSOCIATION FRANÇAISE DE CRIMINOLOGIE
Bruno Domingo est consultant et formateur indépendant, ancien 
cadre de la FPT, ancien auditeur national de l’INHESJ, membre du 
bureau de l’Association Française de Criminologie, Chercheur associé 
en Science Politique à l’Université de Toulouse Capitole.

Nos prochains événements
conferences.lagazettedescommunes.com

PRIX TERRITORIAUX 
8 novembre 2016, Paris

FORUM NUMÉRIQUE DES COLLECTIVITÉS LOCALES
17 novembre 2016, Paris

CONFÉRENCE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
DES MÉTROPOLES
29 novembre 2016, Paris 

TROPHÉES DE LA REDYNAMISATION 
DES CENTRES VILLES 
2 décembre 2016, Paris

CONFÉRENCE INTERCOMMUNALITÉS 
13 décembre 2016, Paris

TROPHÉES DE LA PARTICIPATION 
ET DE LA CONCERTATION 
14 mars 2017, Paris

Vous avez une question relative à l’un 
de nos évènements ? Notre service clients 
vous apportera une réponse dans les plus 
brefs délais concernant le programme, 
le suivi de votre inscription et les modalités.

Elvire ROULET 
  eroulet@infopro-digital.com 
    Tél. : +33 (0)1 77 92 93 36

Nous contacter



  Informations
Pratiques

  Conférence
 Jeudi 24 novembre 2016

  PAVILLON KLEBER

  7 rue Cimarosa

  75016 Paris

  Parking public : Kléber Longchamp - 65 avenue Kléber

  Métro : Boissière (ligne n°6)

  Formation préalable
 Du 22 au 23 novembre 2016
 PRÉVENIR LA RADICALISATION 

La formation se tiendra à Paris 
 Le lieu exact de la formation vous sera précisé  
sur votre convocation envoyée avant le stage

Consultez les informations relatives à l’hébergement
et à l’accès sur notre site internet :
conferences.lagazettedescommunes.com
Etats généraux de la sécurité locale
Onglet Informations et tarifs

Conditions générales de vente

Les Rencontres de La Gazette sont organisées par la société TERRITORIAL. S.A.S., organisme de formation déclaré sous le n° d’activité 82 38 040 55 38.

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat et ce en vertu de l’article L.6352-12 du code du travail. Tarifs valables jusqu’à la date des événements. TVA : 20%. Les informations à caractère personnel 
recueilli ci-dessus par la société TERRITORIAL S.A.S., société par actions simplifiées au capital de 1 259 907 euros. Siège social : Antony Parc 2 – 10 place du Général de Gaulle – La Croix de Berny –  
BP 20 156 – 92186 ANTONY CEDEX, immatriculée au RCS NANTERRE sous le numéro 404 926 958 font l’objet d’un traitement informatique. Elles sont nécessaires à notre société pour traiter votre 
commande, et sont enregistrées dans notre fichier de clients. TERRITORIAL S.A.S. pourra envoyer des communications relatives à nos activités.

Conformément à la loi informatique et liberté du 6 août 2004 (art.34 et s.). Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de modification et de suppression sur l’ensemble des données qui vous 
concernent. Pour exercer ces droits, vous pouvez écrire à : cnil.evenements@infopro-digital.com

Retrouvez l’intégralité des modalités d’inscription et conditions générales de vente sur http://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/cgv

Avec le soutien de :

L’Association des petites villes de France fédère depuis 1990 les petites villes 
de 2.500 à 25.000 habitants, pour promouvoir leur rôle spécifique dans 
l’aménagement du territoire. Elle compte aujourd’hui près de 1200 adhérents, 
présents dans tous les départements de France métropolitaine et d’outre-mer. 

www.apvf.asso.fr

L’Association Nationale des villes dotées d’une Cellule de Citoyenneté et 
de Tranquillité Publique est née de la volonté de maires de s’impliquer plus 
avant dans la prévention de la délinquance, en privilégiant la relation directe 
avec les administrés pour trouver des solutions à des actes d’incivisme et 
des troubles de la vie quotidienne ne nécessitant pas nécessairement une 
intervention judiciaire. Agissant selon les préceptes édictés par la loi du 5 mars 
2007 et avec la contribution des institutions d’État, les maires entendent 
ainsi impliquer les citoyens dans la recherche de réponses personnalisées 
favorisant la citoyenneté et le bien vivre ensemble. 

www.preventioncctp.fr

Au sein des communes, intercommunalités, métropoles, 
départements, régions, préfectures :

 • Elus • Directions générales des services • Directions générales adjointes 
• Directions sécurité, prévention et tranquillité publique • Directions de 

la jeunesse • Directions de la cohésion sociale • Coordonnateurs de 
Contrats locaux de sécurité et de prévention de la délinquance • Polices 

municipales • Sapeurs-pompiers •

Au sein du secteur privé : Entreprises de transports publics, 
bailleurs sociaux, associations de prévention spécialisée, 

de médiation sociale, de sécurité civile, cabinets de conseil, 
entreprises de sécurité privée :

 • Directions générales • Directions marchés publics • Directions du 
développement • Directions commerciales • Directions de la sécurité • 

Médiateurs • Consultants •

VOUS ÊTES CONCERNÉS :



Bulletin d’Inscription

À retourner à Pénélope Vincent / La Gazette des communes - Antony Parc II  
10, place du Général de Gaulle - BP 20156 - 92186 Antony Cedex 
• Fax : +33 (0)1 77 92 98 17 • pvincent@infopro-digital.com

r Mme     r M.

Nom : ............................................................................................................................................

Prénom : .....................................................................................................................................
Fonction :  ...................................................................................................................................
Tél. : .................................................................... Port. :  ............................................................
E-mail :  ............................................................@ ......................................................................
Établissement :  ........................................................................................................................
Adresse : .....................................................................................................................................
........................................................................................................................................................
Code postal :  ...............................  Ville :  ...............................................................................
Cedex :  ...........................................  Pays :  ..............................................................................
N° TVA intracommunautaire :  ............................................................................................
N° Bon de commande :  ........................................................................................................
N° de Siren :  .............................................................................................................................
Organisme payeur et adresse de facturation (si différents) :
........................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................

Je m’inscris et je choisis :

r  La conférence «1ers ÉTATS GÉNÉRAUX DE LA SÉCURITÉ LOCALE » du  
24 novembre 2016

r  La formation «PRÉVENIR LA RADICALISATION» du 22 au  
23 novembre 2016

Tarif Secteur Public < 40 000 hab.    [Eligible au DIF!]

r  1 Jour
590 e HT / 708 e TTC

r  2 Jours
1 190 e HT / 1 428 e TTC

r  3 Jours
1 690 e HT / 2 028 e TTC

Tarif Secteur Public > 40 000 hab.    [Eligible au DIF!]

r  1 Jour
790 e HT / 948 e TTC

r  2 Jours
1 390 e HT / 1 668 e TTC

r  3 Jours
1 890 e HT / 2 268 e TTC

Tarif Secteur privé

r  1 Jour
990 e HT / 1 188 e TTC

r  2 Jours
1 590 e HT / 1 908 e TTC

r  3 Jours
1 990 e HT / 2 388 e TTC

Inscrivez-vous à plusieurs et bénéficiez de nos tarifs dégressifs : 
http://evenements.infopro-digital.com/infopro

r   Je joins un chèque de ............................................e TTC 
 à l’ordre du GROUPE TERRITORIAL

r   J’enverrai mon paiement à réception de la facture

r   J’accepte de recevoir des offres adressées par La Gazette 
ou ses partenaires

r   Je reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente 
qui sont accessibles à l’adresse : http://evenements.infopro-digital.com/
infopro/cgv et les accepte sans réserve

Fait à : .....................................

Le :  ...........................................

Signature

Cachet de l’établissement

Les Rencontres de La Gazette sont organisées par la société TERRITORIAL S.A.S., société par actions 
simplifiées au capital de 1 259 907 euros. Siège social : Antony Parc 2 – 10 place du Général de Gaulle 
– La Croix de Berny – BP 20 156 – 92186 ANTONY CEDEX, immatriculée au RCS NANTERRE sous le 
numéro 404 926 958.
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